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^) àte atteinte i l^Uâion qui ed beui^ufement é*

)i tsbiie encre les deux Nations *'.

Que „ le Roi eft peffuadé que Sa Majeft^Très*

59 Chrétienne fera d'autan^t plus portée à prendre

„ des arrangemens (i falutaires & amiables, que

^ de petites altercations de cette nature en entrai"

yf neroient après elles de plus grandes , fi elles

f, n'étoient prévenues à tems *\ ^
A toutes ces repréfentations , voici ce que le

Miniflére de Verfaiiles oppofa*

il répondit aue ), la Cour firittannique auroit pûS' Mars

')9 voir le» raifons qui ont autorifé la conduite de^'^^^*

ff ces deux Gouverneurs , dans le Mémoire du^r*df

ji mois de Juin 1749., par lequel il a été
^^^^'^^'^S}niéïe*

^ tté que la Rhiére St* Jean & (a) Ctipoudi font& Mr.
*

^, furie Continent du Canada ^ hors de la Penin-deh

^^ fuie quifarme rjcadie. Jo"1«i^-

5, Ç^ les foumiffions que quelque^uns de» ha*
'^*

,^ bkans de Chipoudi auroient pu faire au Gou-

), verneor Anglois, nacquéroient aucun droit à

99 la Grande-Bretagne; & que les précautions3' l^art

4, que les Gouverneurs François ont crû devoir ''^^^'

5, prendre , n*ont eu d'autre objet que de raffurer

^ lesdks habitant cooitre ks (b) Itmovaticns du
Gouverneur Anglois*

„ Mais quil ne àoh plus y avoir d'ahercationsfur

cela entre ks Gouverneurs au moyen des ordres qui

« leur

»

9>

(a) Cétoit jttdement l'aiFaire en drrpats* îaquelk dé-

voie ôcr9 décidée, par les ComtnifTaires ; d'ailleurs , il n'y a

pas "^'autre demonltration dans ce Mémoire, qu6 l'Alfer"

tion ()ue Monfi^ur Durand y hit que l'ancienne Acadlt

-td reftreinte à la Peninfule.

{b) Le Gouverneur Ânglois n'a fait aucune Innovation*

n n'envoya ni Troupes ni Indiens à Chippodie: Le Gou-
i«fnew Fraoçoif «a fît une en envoyant foi Troupet i St.

Jean. *
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